
 
 
 

  

PV de l'ASSEMBLEE GENERALE du CD37 tenue le 25 janvier 2018 

 

A la Maison des pharmaciens - 14 rue du 66ème RI – 37000 TOURS 

Participants : Nicolas Hay (Président), Joëlle Desmet (Secrétaire et SAS Triathlon), Laurent Crosnier (Trésorier et 

RSSC), Fabien Caillé (TCJ), Alain Le Bail (Chinon), Jean Charrier et Dany Lemaire (Nouâtre) 

Ordre du Jour : 

 Rapport Moral 

 Rapport financier 

 Projets 2018 

 Questions diverses 

 

La séance est ouverte à 20h30. 

Nicolas Hay présente le bilan moral de la saison 2017 : 

Le Comité Départemental a organisé le 1er mai 2017 un cross triathlon à Joué les Tours sur le modèle 

de la course du SAS. La compétition s'est bien déroulée, il y a eu 95 équipes participantes. 

Depuis fin 2016 les membres du CD37 sont partie prenante dans l'organisation du Tours'NMan, en 

collaboration avec Tours Evènements, 1er triathlon L et XXL qui se déroulera à Tours le 10 juin 2018. 

En conclusion le CD37 a trouvé un nouveau souffle et une dynamique de bon augure pour l'avenir di 

triathlon en Indre et Loire. 

Le bilan moral est approuvé à l'unanimité. 

Laurent Crosnier présente le bilan financier : 

1017€ de dépenses pour le cross triathlon du 1er mai 

1117€ de recettes d'inscriptions pour le cross triathlon du 1er mai 

Pour rappel, le CD37 n'avait pas appelé de cotisation des clubs. Le CD37 a maintenant 2 

établissements bancaires (la Banque Populaire banque d'origine et le Crédit Mutuel). Le solde de 

trésorerie en fin d'exercice est de 5090€. Les statuts ont été modifiés pour ajouter aux ressources 

(cotisations et subventions) les dons privés et le mécénat. 

Le bilan financier est approuvé à l'unanimité. 

Nicolas Hay présente les projets 2018 : 

Le CD37 va investir dans des chasubles d'arbitre pour 350€ (correspond aux besoins de tous les 

arbitres du 37). 



 
 
 

La perspective de gain financier suite au Tours'NMan permet d'envisager un investissement dans un 

parc à vélos, d'autant plus que le CD37 pourrait bénéficier d'une subvention du Département à 

hauteur de 50% du montant. La demande va être faite dès que possible. 

Fabien Caillé propose qu'une animation autour des disciplines enchainées soit organisée à Hommes 

ainsi qu'un stage Jeunes sur le modèle des Camps Triathlon de la Ligue. Cette activité permettrait de 

faire en parallèle une demande de subvention au CNDS. Virginie Caillé pourrait être en charge de 

cette organisation. 

Nicolas Hay soumet au vote le montant de la cotisation pour 2018 :  

1€/licencié pour chaque club du 37 

La cotisation est adoptée à l'unanimité. Le club de Nouâtre a toujours un crédit pour sa cotisation 

versée en 2016 qu'il déduira. 

La séance est close à 21h30. 


